
LETTRE du P. Amiot , M.&onnaire de la Chine, 

f i r  la Rédugion des Miao-tfée , en 1775. 

Je crois que vous ne me {aurez pas mauvais gré de  la 
liberté que je prends de vous entretenir d'autres chofes que 
de  mes travaux littéraires. La relation que j'ai Thonneur de 
vous envoyer aujourd'hui, n'a eté puifée que dans les Gazettes 
que la Cour fait parer aux Bannieres, ou dans ce que l'on 
publie par ordre du Souverain. 

Voici pne troifieme Nation que l'Empereur de la Chine 
vient de confondre pour toujours avec celle de fes anciens 
Etats. Les Eleuths fubjugués & difperfés ne font plus un 
peuple 3 part; les Tourgouths venus d'eux-mêmes , fe font 
fouinis à tout ce qu'on a exigé d'eux, & ont confenti à 
vivre fous les Bannieres , comme les autres Tartares ;- & 
cette année, les Miao-gée du petit & du grand Kin-tchouen 
ont été relégués par pelotons dans les différentes Provinces 
de l'Empire, pour y travailler aux ouvrages publics, ou pour 
y vivre en efclaves. C'efi de cette derniere conquête des 
Mantchous que je dois vous rendre compte aujourd'hui. 

- 

Les confins de la province de See-tchouen font bornés par 
- 

une chaîne de 'montagnes liées à d'autres montagnes , tant 
du dehors, que de l'intérieur de l'Empire. Cette chaîne de 
montagnes a eté habitée de tout temps par un peuple demi- 
fauvage , ainfi que s'expriment les Chinois, qui  , prgférant 
la liberté à tous les autres avantages , a mieux aimé vivre 
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toujours féparé du reRe de la Nation, que de fe foumettre h 
des loix , dont l'obfervation eût fait fa félicité. Ce peuple avoit 
deux Chefs indépendans l'un de l'autre. Le premier dominoit 
fur 11- grand Kin-rchouen, & l'autre fur les montagnes du 
petit*-fi~tchoùen ; ce qiii formoit deux petits Etats fournis 
chacun à un Souverain particulier. Ces deux Souverains , 
quoique réellement indépendans , etoient fournis en appa- 
rence à l'autorité fuprême de l'Empereur ; ils en recevaient 
des dons, des Mandarinats & des dignités, & c'etoit l'Em- 

' pereur .qui les confirmait dans leur Souveraineté, en leur en- 
voyant des Patentes à chaque changement de regne. 

O Ces deux petits Souverains, toujours etroitement unis , 
quand il s'agiffoit de défendre leur liberté, & de s'oppofer 
aux forces Chinaes , - av,oient ., quelquefois des démêlés 
entr'eux, & fe faifoient la guerre; C'efi, ce qui leur arriva 
les a ~ é e s  &ernieres. Le Tbng-tou du See-rchouen Ieur -donna 
de mettre bas les armes, & de vivre en paix , parce que 
leurs troupes , apparemment peu difciplinées , venoient faire 
des excurfi~~s-.fus; les terres de .l'Empire , & y exersoient 
des. z A brig&ages, dont .il étoit contraio.de punir les auteurs. 
Les, Miao-tjee ( car c'efi de ce nom qu'on appelle ceux du 
Kin-tchouen ) , loin de donner quelque fatisfa&on au Tjeng 
m g  , n'en devinrent que plus inf~lens. Ils firent la paix 
e n t r ' e ~  , & b liguerent contre les Chinois. Léxpérience 
leur 'avoit appris qu'en fe onant fimplemeni fur la défeniive , 
& en gardant exaaement quelques gorges, P n'étoit guere 
ponible de les aller forcer dans leurs montagnes. Dans cette 
confiance, ils continuetent leurs brigandages. Le Tf01lng-m~ 
{entant qu'avec les f des troupes de la Province qu'g gou- 
vernoit , il ne pouvoit s'oppofer à ces barbares , avertit 
rEmpereur. & demanda du gecours. 

Sa Maieité voulut tenter d'abord les voies de douceur. 
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Deux Officiers allerent porter fes ordres aux petits Prince 
du Kin-lchouen, & les exhorter à rentrer dans leur devoir. 
Les Princes Miao-tjèé maltraiterent les Envoyés, & déchire- 
rent en leur ~réfence l'ordre de YEmpereur ; crime horrible 
qui ne peut s'expier, fuivant la maniere de penfer des Chi- 
nois, que par les fupplices les plus affreux* VEmpereur- prit 
alors la réfolution de les exterminer; & fe fiant fur fa bonne 
fortune, il ne douta point qu'il ne vint bout d'exécutii- 
un projet , qu'on avoit de  tout tems regardé comme chi- 
mérique. 

Son premier foin fut de choifir un Général : il jetta les 
yeux fur Akoui , qui s'etoit déjà difiingué , fous Fontê, lors 
d e  la guerre contre les Eleuths. L'evénement a prouvé qu'il 
ne pouvoit faire un meilleur choix. II efi bon de faire con- 
noitre en peu de mots ce grand homme. 

Akodi eit d'une maifon diitinguée parmi les Ma~tchoux: 
il a une Compagnie héréditaire dans la Baniiere rouge$m.Ze. 
Il a 'paffé fa jeuneffe à etudier les Sciences Chinoifes, & 
!y a fait de Ci grands progrès , qu'il n'efl prefkpe aucun livre 
d ' un  certain ordre, dont il ne puiffe rendre compte. Après 
la mort de Con pere, il vécut à Péking confondu avec la 
foule , n'ayant d'autre ambition que de remplir Ces devoirs, 
& d'employer fes momens de loifir à cultiver les leitres. Le 
vrai mérite fe fait jour tôt ou tard. II eut occafion de traiter 
avec le Comte - Minifie Fouheng une affaire affez difficile. 
La maniere claire, nette 8r précife avec laquelle il expofa 
fa penfée, enchanta le Minifire. Il fe fouvint de lui, lors 
de la guerre contre les Eleuths , & l'envoya fervir fous F o ~ t ê ' ~  
m e c  ordre d e  ne laicer paKer aucune occaiion, fans l'in- 
itruire de l'état des affaires dans le lieu où il fe trouveroit. 
Akoui exécuta poiifiuellement les ordres du, Miniitre ; & l e  
Minare,  de fon côté , i nh i fo i r  exaAement l'Empereur, 
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iaris lui laifI'er ignorer le nom de l'officier, dont il retevoit 
des relations fi exaees. L'Empereur ne l'oublia pas dans l'oc- 
cafion: plus de dix ans après, lorfqu'il envoya ion premier 
Minifire, en qualité de Généralifhie, contre le Royaume 
d e  M i e n  & leurs alliis , il voulut qu 'dkou i  l'accompagnât, 
& fût du nombre des Officiers généraux de ion Codeil. 

- 

Dans cette feconde guerre, Akoui  ne fe diitingua pas 
moins que dans la premiere par fa prudence & par fa valeur. - 

,Cette guerre finie , A k o u i  fut nomnié lun des grands de fa 
Banniere , & mis hccefivement à la tête de plufieurs Tri- 
bunaux. Il y a grande apparence qu'il ne feroit pas monté 
plus haut, fans la révolte des Miao-$e. L'Empereur ayant pris 
la réfolution d'exterminer ces barbares : Ce/ ficonder les in- 
tentions d u  Ciel ,  dit-il dans l'un des ecrits publics qu'il fit pa- 
roître dans le temps , que de fnire périr desf i i lérats  qui ne ce/l 
fint de Z'iiriter de jour en jour par les plus horribles forfaits : 
ion Confeil aRemblS fut de ion avis. Cependant, ajouterelit 
les Princes & les Grands, l a  chojé ne paroît guere pofible. On a 
bien forcé les Miao-tiée dans quelques-unes de leurs villes ; o n  
les a battus lofqrr'ils ont oppojk des troupes à nos e for ts  ; mais 
etant v a i n c u ,  ils s ' e n f ~ n ~ o i e n t  dans leurs montagnes, où il eloit 

irnpoflble de les aller chercher, G. d'où ilsm firtoient en f i i te ,  
Z o f q u o n  s'y attendoit Ce moins ,  G.c. 

L'Empereur perfiita dans fon deRein, & dit qu'il en vien- 
droit A bout au moyen du '~énéra1  qu'il avoit choifi : Ce/ jitr 
Akoui, aj outa-t-il , que j'ai jetté les y e u x  pour Z'exécution de 
cette entreprijé. Si pelqu'un de yous trouve p e  j e  $ai pas bien 
d o i j ,  qzfil parle ; je /uis prêt à Z'ecouter , E. j aura i  egard à f i s  
ra;/ons , ja l les  f i p t  Connes. Perfonne ne s'attendoit - .  à entendre . ~- 

iortir ce nom de la bouche . . de I'Empereur. O n  ne regardoit 
A k o u i  qi?e comme un Officier ordinaire qui pouvoit tout au 
plus fervir en fecond, & on fur d'autant plus furpris de ce choix, 
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qu'il y avoit à la Cour & dans les Provinces un grand nombre 
d'officiers généraux d'un rang fupérieur à celui d'Akoui,  
qui s'etoient déja difiingués dam les guerres paffées, & qui 
ayam commandé des armées en chef, etoient cenfés avoir plus 
d'expérience que lui. Cependant aucun ne déapprouva ce 
choix, foit $on n'eût rien à obje8er , {oit parce qu'il venoit 
dire fiement du Souverain. 

A cette marque d'efime pour la perfonne & le mérite 
d'Akoui , l'Empereur en ajouta une autre ilon moins flatteufe. 
II permit au nouveau Général de choifir dans les huit bannieres, 
celles des troupes qu'il jugeroit les plus propres à le feconder, 
& le laiffa maître du plan & de toutes les opérations de la 
campagne. Akoui  difpofa tout, fit ion plan, l'expliqua à fon 
maître, & le lui fit'approuver , en fe confervant néanmoins le 
droit de le changer en tout ou en partie , felon les cas 8r les 
lieux. N'ayant plus rien à faire à la Cour, il fe rendit la capitale 
du Sée-tcdouen, où , en attendant fon armée , il prit des infor- 
mations fur tout ce qui regardoit le pays & les affaires du Kin- 
rcdouen, & en particulier fur ce qui s'etoit paffé précédemment 
entre les Miao-t/ée & les troupes que le Tfong-tou awi t  en- 
Y oyées contr'eux. 

II apprit qu'un Général nommé Ouen-fou, ayant pris dix 
mille hommes des troupes de la Province, etoit allé contre les 
Miao-Ge ,  les avoit battus & contraints d'abandonner les &on- 
tieres ; que cet Officier, fier de fes fuccès, au lieu de fe con- 
tenter de garder les gorges & de boucher les principaux paf- 
gages par oh les barbares auroient pu revenir, voulut les pour- 
fiivre jufques chez eux, & s'engagea imprudemment dans les 
montagnes où il périt lui & prefque tous les Gens. 

Il apprit encore que la fiérilité qui regne fur ces montagnes , 
le défaut de chemins, les rochers efcarpés & les précipices 
affreux qu'on reiicontroit , pour ainfi dire, à chaque pas , les 



ravines, les ruiffeaux profonds, les bois, & tout ce qu'on pouvoit 
imaginer de difficultés, les rendoient impraticables à tous autres 
qu'à ceux du pays que quand mCme à ferce de patience, de 
fatigues , de courage & de fermeté, on pourroit conduire une 
armée en la divifant en mille petits corps , pour la faire mar- 
cher par des fentiers différenh ,il fdlloit néceffairement que 
cette armée fe pourvût elle-même de tout ; que les homines 
portairent tout ou prefque tout, parce qu'il n'etoit pas pofible 
d'employer aucune voiture, Sr qu'il etoit. d'une très-grande 
difficulté d'en~ployer les bêtes de fomme; qu'après avoir vaincu 
tous les obilacles qu'op~ofent le local & les elémens , il falloit 
vaincre ceux qui viendroient de la part des hommes : obilacles 
d'autant plus grands, que ces barbares avoient des armes à 
feu, des villes fortifiées, & qu'ils pouvoient être fecourus par 
leurs voifins du côté des Indes. 

Akoui profita de ces lumieres, & en prit occafion de 
'demander à l'Empereur les pouvoirs les plus amples, tant pour 
lui que pour le Tj'üng-tau du Tpe-tchouen, & les autres Pni-  
eiers de la ~ r&ince  auxquels il s'adrefferoit dans les occafions. 
Il obtint tout ce qu'il voulut , & au moyen du TJeng-tou, qui 
etoit ion ami particulier, il fut bientôt pourvu des plus abon- 
dantes provifions & d'une multitude innombrable d'hommes 
pour les porter. Outre les munitions ordiriaires, il prit encore 
une quantité prodigieufe de métal en petits lingots pour fondre 
des canons & même des bombes, quand il feroit arrivé devant 

* les places dont il lui faudroit faire le iiege; cartranfporter canons 
& boinbes à travers les défilés & les précipices de ces mon- 
tagnes, etoit une chofe iinpofible. 

Lorfipe l'armée fut allémblée, il la partagea en plufieurs 
corps, qu'il fit éntrer dans le Kin-tchouen par différentes gor- 
ges. Chacun de ces corps particuliers etoit une petite armée. 
. Panni les 0ficiel-s généraux qui devoient combattre fous 

Akoui , 
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A k d ,  & l'aider de leurs confeils, fe trouvoit Fouté, ce grand 
h m m e  de guerre qui avoit cueilli tant de lauriers en Tartarie, 
8r que j'ai fait conrioitre dans d'autres Mémoires (2). Il a fou- 
tenu fa réputation militaire contre ceux des Kin-tchouen ; mais 
fan orgueil & la dureté de fon cara&ere, lui ont fait com- 
mettre une quantité de fautes, même contre le fervice, pour 
lefquelles il a et6 puni fuivant les loix. - 

0 

Tous ces corps particuliers entrerent en même temps par 
les différentes gorges, & fe rendirent maîtres de tous les paG 
fages , battirent par-tout les Miao-$e, les pourfuivirent , grim- 
perent fur les rocheïs les plus ef'carpés , franchirent les préci- 
pices j dans moins d'un mois , ils furent maîtres du petit Kin- 
tchouen. Le Roi Seng-ké-/&g mourut de maladie, lorfquail fe 
difpofoit à faire un dernier effort pour fauver au moins fa 
capitale , dans laquelle il d o i t  s'enfermer avec le refie de fes 
troupes. Les Miao-rjZe confiernés perdirent courage , & ne fe 
défendirent plus ; ils abandonnerent leurs villes & toutes leurs 
poffefions , Sr fe réfugierent dans le grand Kin-rchouen. Akoui 
les y pourfuivit ; mais auparavant il fit rafer villes & villages , 
forts & fortins , & généralement tout ce qui pouvoit fervir de 
retraite aux ennemis, fuy pofé que s'etant ralliés ils vouluffent 
revenir fur leurs pas. Il fe fit apporier le cadavre de  Seng-k6 
fing, pour pouvoir certifier à l'Empereur 12 mort de ce rébelle, 
& le fit mettre en dépôt pour le faire fervir en fon temps aux 
cérémonies qui font d'üfage. 

Après avoir donné A fes troupes quelque repos, Akoui fe 
remit en marche. Sonom , Roi du grand Kin-tchouen , vint à 
fa rencontre. Tout , jufqu'aux femmes , s'arme dans les mon- 
tagnes : à chaque pas que font les Mantchoux , 1  réf fente un 
nouveau genre d'ennemis. Combien de braves gens pénffent ! 

b 

(2> Voyez le tome 1 , page 3 67. 
Tome IIL B d d  
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Les uns ecrafés par les pierres qu'on faifoit rouler fur leurs têtes, 
les autres emportés par des coups de feu, hns  qu'on pût voir 
.d'où ils partoient ; quelques-uns enveloppés par le grand noinhre 
& taillés en pieces, avant même qu'ils eurent eu le temps de fe- , 

mettre en déferife quelques autres précipités du haut des ra- 
chers fur leiquels ils avoient grimpé avec tant de peine. Akoui 
n'en devint que plus ardent il avance, chaque jour il emporte 
quelque place ou quelque poile important. Il arrive enfindevant 
Lo-ou-O uei, capitale du grand Kin-tcdouen , & fé j our ordinaire 
de Sonom , qui en etoit Roi: il fond des bombes & des canons, ' 

il remporte. 
Sonom, toute fa famille, fa cour, ion armée s'etoient déja 

retirés & s'etoient rendus travers les montagnes jufqu'à l'autre 
extrêrnité du grand Kin-tcdouen. Là efi une place des plus 
fortes, tant par Con afiette que par les ouvrages de Part. Le 
Roi s'y enferma avec l'elite de fes troupes, tandis que fon armée 
Ce tenoit aux environs pour en défendre les approches. 

Akoui,  maître de Lo-ou-ouei, s'y arrêta quelque temps pcut 
dmner quelque repos à fes troupes, & pour prendre Tes der- 
niers arrangemens. Ce fut de-là qu'il ecrivit A l'Empereur pour 
lui rendre compte. 11 avoit A lui apprendre les plus fâcheufes 
nouvelles, la mort d'un grand nombre d'officiers de dimnc- 
tion, & en particulier celle du Prince Mongou , premier gendre 
de Sa Majefié. II ofa m-êrne mettre par ecrit , ce qui ne -fe fait. 
guere en parlant A l'Empereur , le récit des tourmens que les 
Miao-Ge avoient fait fouffrir à ceux des Officiers Mantchoux 
qui avoient eu le malheur d'être pris. L'Empereur content de cet 
expofé, s'en expliqua ainfi lui-même dans un ecrit public : ~ k o u i  
m'a fait  /avoir que Zesprincipales places du Kin-tchouen, àPexcep- 
rion de Karài, où Sonom E. toute fa famille je font retirh , font à 
f i  d$oj;rion.d en juger par In carte du pays que ce Général m'en- 
 oie, nous Jèrons bkntôt rnai'tres de tout,.. On ne Jâuroit être p[~ls  
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fatisfait que j r  le f i i s  de la bonne conduite de mon Général, &c. 

Akou i  partit du grand Kin-tchouen pour a!ler mettre le Gege 
devant Kerai, & forcer le Roi barbare dans fon dernier retran- 
chement. Si jufqu'alors les Mantchoux avoient eu à furmonter 
de grands obitacles, ils en trouverent de nouveaux à mefure 
qu'ils avançoient. On  ne s'attend pas fans doute que je décrivp 
tous les petits combats qu'ils eurent à livrer, que je fa& I'énu- 
mération de tous les poites qu'il fallut emporter avant que d'ar- 
river à Karai,  le détail en feroit trop long. 

L'armée des Mantchoux arrive enfin aux environs de K a r a i  

C e  que Akoui  avoit fait en afiégeant la capitale 8r les autres 
pofies importans , il le fait ici avec encore plus d'attention & 
d'ardeur , c'efi-à-dire , qu'il f i  fait une nouvelle artillerie. Il 
prévient l'Empereur que ce dernier Ciege feroit infailliblement 
un peu long, parce que la fituation de la place etoit telle-que 
pour la ferrer de tous les côtés , il falloit environner une 
montagne , fans quoi il etoit à craindre que Sonom ne 
s'echapph encore, comme il i'avoit fait de Lo-ou-ouei ; que 
îon objet n'etant pas feulemrnt de fe rendre maître de cette 
place , mais encore de la ~erfonne du Prince rébelle , il ne 
devoit rien omettre pour aflurer le hccès. 

Après avoir ainfi prévenu l'Empereur, le Général mit tous 
fes foins à fermer tous les paifages par où Sonom auroit pu 
s'echapper. II fait faire un grand détour à une partie de ks 
troupes pour occuper le derriere de la montagne de K a r a i ,  
& battre la place de ce côté, tandis qu'avec le refie d e  
Parmée il la battroit de l'autre. Quand , au moyen des 
iignaux dont il etoit convenu, il fut a f i i é  de l'arrivée 4 .  de fes 
gens, il fit fa premiere attaque , qui n'aboutit qu'à ecorner 
quelques rochers. Cependant le rébelle effrayé , penfa à fe 
4'0umettre, & fit demander à A k o ~ i  une fufpenfion de quelques 
jours , pour faire fes propofitions. Akoui  y confentit , & Sonont 

D d d i j  
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lui envdya ce qu'il avoit de plus cher, fa mere, fa femme Sr 
fes {murs, pour fervir d'otage & être garants de Ca fidélité. Il 

. demanda qu'on lui lazflât la vie à lui E. <i tourles Jens , &,qu'oii 

lui permit de gouverner encore fis fujets fous l'autorité de l'Enz- 
pereur. Akoui fit répondre que l'affaire etoit d'une trop grande 
importance pou; c$il ofât Prendre fur lui de la terminer aintî; 
qu'il alloit en informer Sa Majefié , & qu'en attendant il lui 

I 

confeilloit de fe remettre de tout à fa clémence , & de fe livrer 
de bonne grace entre Tes mains.Sonon2 ne crut pas devoir fuivte 
ce confeil, & ne penfa plus -qu'A fe défendre. 

Cependant Akoui ecrivit à l'Empereur, Sr en attendant la 
réponce, il continua de pouffer vivemelit le Iiege. 

L'Empereur recevant-la lettre d'Akoui , regarda cette grande 
affaire comme déja terminée. Il répondit à Con Général qu'il pou- 
voit affurer le rébelle du pardon de fes crimes, iuppofé qu'il fe 
rendit fur le champ ; qu'il pouvoit même lui promettre qu'on lui 
laifferoit le gouvernement de Ls fujets, mais hors des mon- 
tagnes du Kin-tchouen , dam les lieux de la domination . Chi- 
noife , o b  on les feroit tranfmigrer. Sa Majefi6 prit cette occa- 
fion de faire publiquement l'eloge de Con Général, Pr d'an- 
noncer les récompenies dont elle vouloit l'honorer lui & fis 
principaux Officiers. Voici en deux mots le précis de ce que 

-publia l'Empereur dans le temps. Il n'y a rien &reprendre Ans  
la ntaniere dont ALoui s'ej? conduit pendant tout le cours de cette 
guerre ; c2ejf à fa p&oyance , d j 8  valeur, à/on expérience qu f l 
e/f redevable de tous fis jûccès. Le rébelle Sonom pouJ2 juhu'd 
/on dernier retranchement, parle ,d$a de fi renbe. Atfang fa 
ntere , Acliing fa tante, accompagnées de jès fœzm , font allé 
de f a  part inzplorer h clémence du vainqueur jujques dam fun 
camp : le  rLbplle s'y rendra injùilliblement bientôt lui-même, ou 
ikfira pris. Logque Akoui s'etant rendu maide de la capitale dri 
gi.and Kinytchouen , je lui donnai pour récompen fe la plume de 4 



que le portent le! Princes e r r a ~ z p ,  quand j r  les en grntrjz ; 
*je  le fais aujourd'hui ~ o & e  de Z'En?pire, G. je v e u x  gue 

k titre d e j a  nouvelLe. dignirLiiéjigne en fubf ince les qualités yui. 

l a  lui  ont acqu;jé. II s'appellera dé/orizais Tcheng- rne~u-~ng  
- - 

young-koung ( C e  titre rendu en François, veut dire: Comte 
p i  joint la  prévoyance à h plus haute valeur. En l'expliquant 
ainri , je ne faurois lui donner ni l'energie, ni les graces des e* 
prenions Chinoifes ; j'en donne le-fens. ). Ozitre cela, coiitinue 
l'Empereur je lui  permets de porter la  ceinture jnzine E. l s  

manteau d quatre dragons en  brodene d'or,  ainJ qzre les portenr 

les Princes de n2a famille gui [ont titrés. Quanr a u x  Oflciers 
genéraux qui .?ont f icondi,  je donne 2 Ming-léang lé rirre de 
Siaiig-young-po (c'eit-à-dire , Vicomte ou Baron qui fait em- 
ployer la valeur à plus d'un ufage , ) j à Foung-cheng-ngo, qui 
etoit déjn Comte ,je lui  donne k titre de Tfée-kio ( c'eit-à-dire , 
de Baron, ); G. celui de Ki-young qu'il ajoutera ùce lu i  de Comte 

(Ki-young-koung fignifie : Conztc &ne ~ a l e u r  m;je à p l u s  Bufie 
e p ~ z ~ l v e  ). Le titre de TT&-kio , gui ejl au-deJous de celui de 
Comte,  po..era d [on frere cadet jufiu'k ce qu'il ait lui-même des 
enfans ; le premierf;ls qzii lui  n d t r a  en jèra &oré dès le x o -  

ment d e j a  nazfiznce , E. i l j è r a  trari/miflble d f i s  dejcendans, E.c. 
Les Confeillers Sr Préfidens du Tribunal de la guerre, ceux 

du Confeil p.îrticulier du Général, les Minifires , les Tjonz-tou , 
les Lieutenans-géniraux des Provinces, les Officiers fibaltemes 

- 

qui ie font diltingués, ont eu leur- p:rt aux récompenks; ils ont 
obteini des titres honorifiques, ou ont eté elevés à des grades 
fupérieurs à ceux - qu'ils occupoient 5 .car, dit l'Empereur ,.ils 
ont tous concozinr a u x  juccès , en rempiiJ&t avec exaititztde E. 
$déliré tout ce qui etoir du devoir de leiii-s charges, §cm 

Quand A k o u i  fut qui. l'intentioiî de I'Einpereur etoit que le 
rébele & tous Ces iujets devoient être arrachés de leurs mon- 
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w i e s  , il en infiruifit Sonorn , S( lui offrir eiicore la vie à Iui - tut., 

& aux liens, à condition qu'il feroit de boiine grace ce qu'on . 
exigcoit de lui pour la derniere fois. Sonora répondit qu'il ai- 
moit mieux s'enfevelir fous les ruines de fa patrie : & dés-lors 
-il fe défendit en défefpék. Malheur aux Mantchoux qui fe 
trouvoient exporés à fa fureur , mais cette fureur fut im- 
puiffante ; il fallut , au bout de quinze jours ou trois fernaines , 
Se rendre à difcrétion. 

Akoui ayant fubjugué l'un & l'autre Kin-rehouen , ayant en 
f in  pouvoir Sonom & toute fa famille, demanda ies derniers 
ordres à l'Empereur. Sa ~ a j e f i é  lui ordonna de conduite à 
Pé-king le rébelle, toute fa famille & les principaux de 
fa Cour, tous vivans, fi cela etoit pofible ; 8r d'envoyer 
eii mCine temps la tête de Sengko-fang , Roi du petit Kin- 
zchouen , lequel , comme on i'a vu, etoit mort lors de la prife 
d e  ion pays : il laiffa le refie à fa difpofition 

O n  a toujours mille raifons de fe flatter que ce 'qu'on 
fouhaite arrivera. Le crédule Sononz ne douta point qu'on ne le 
laiffât vivre & jouir de fa liberté dans Pé-king : il ne chercha 
point A fe détruire lui-même, comme il en avoit conçu d'abord 
l e  deffein. Les bons traitemens qu'il recevoit du Général , la 
maniere honorable dont il etoit krvi, la liberté qu'on lui laiRoit 
de voir, de parler, d'être toujours avec les Gens le long de la 
route, ne contribua pas peu à nourrir Con efpérance. Il s'en 
falloit bien cependant que l'Empereur fût dans l'intention de 
lui pardonner; il avoit au contraire pris tous les arrangemens 
pour faire fur lui un exemple capable d'intimider tous les 

' Princes Tartares Ces vaffaux. Le Préfident du Tribunal des Rits 
lui avoit repréfenté que depuis un très-grand nombre d'années 
on n'avoit point fait la cérémonie dite Hien-feou, & que cepen- 
dant cene cérémonie & toutes celles qui la 
compagnent font très - propres a contenir 

précedent ou 
les peuples 



I'ohéiilance, & les Princes tributaires ou vaffmx dans le de- 
voir ; que ces cérémonies etant d'aiileurs confacrées dans le 
code de fon Tribunal, Sr ayant eté en vigueur fous les plus 
grands Princes des diffirentes dynafies depuis les temps les - 

plus reculés, il croyoit qu'il etoit à propos de profiter de l'oc- 
carion préfente pour les faire revivre. 

L'Empereur lo11a le Préfident de  fon zele , & en conféquence. 
donna ordre aux quarante-huit Chefs des Hordes Tartares qu i .  
lui font foumifes , de  Ce rendre à Pé-king , pour aller à fa fuite 
au-devant du Général, & afifier à la cérémonie Hiao-lao 
qui devoit fe faire ie zy de la quatrieme lune , & à la 
cérémoiiie W e ~ z - - O U  qui iè faifoit le lendemain. Je ii9eiip!i- 
querai point la cérémonie du Hiao-lm , qui regarde la réception 
du Général, elle a eté iiififamment décrite à Poccafion d e  Tchno- 
hoei, dans mes remarques fur la conquête du pays d'Ily, &c. 
Pour la cérémonie dite ~ i e n - f e h ,  voici en  deux. mots en 
quoi elle confiBe : elle dure deux jours. 

Le  premier jour, l'Empereur Te rend à la falle des Ancêtres ,. 
accompagné du ~ é n é r a l  vaincpeur , des principaux Officiers 
qui ont contribué à fes viaoires , & des rébelles- qu'il a vaincus 
& faits prifonniers. Sa Majefié, après avoir fait les cérémonies 
d'ufage , avertit ceux dont il tient la vie & l'Empire, des prin- 
cipaux evénemens de la guerre qu'il vient de  finir glorieuiè- 
ment, & leur préfente les prifonniers. Après cette premiere 
cérémonie, l'Empereur rèntre dans fon Palais, & le Génbral 
conduit fes prifonniers au CAé-tJ-t&, c'efi-à-dire , dans le lieu 
où l'on honore particuliérement les Efprits qui prérident aux 
générations. Là, accompagi~é des principaux Officiers, coin- 
p g n o n s  de  travaux & de fa gloire, il ordonne aux vaincus 
de  f e  proiterner, pour faire amende-honorable à ces Efjrits 
qu'ils bat contrifiés par l&r rébellion. 

Le f e c o d  jour, I'Ernpereur , le Générd ,  ICS Mai?d;::ii?s 
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civils SL miliratres , tous les Officiers qui  ont fervi dans la 
guerre qu'on vient de terminer, fe rendent à Ia porre du 
Palais, nommée Ou-men. L'Empereur monte dans l'apparte- 
n:ent qui efi au-deffus de cette porte, Ce place fur le balcon 
en face de la grande cour .qui efi du côté du midi ::les 
Mandarins civils font à fa gauche ; & les militaires à fa 
droite. Au bas , c'efi-Cdire , dans la cour tnênie , font le 
Gén-éral , les Officiers qui ont fervi fous lui , . & les rebelles 
prifonniers. Tout le monde ayam pris fa place, le Général 
s'avance immédiatement fous le balcon , préfente tous fes - 
Officiers à l'Empereur , l'avertit que c'efi 3. leur valeur , à 
lsur exaoitude , & à leur expérience qu'il efi redevable en 
grande partie des fuccès. L'Empereur, par quelques mots, 
kur témoigne à tous fa fatisfaEtion , 8i appelle le Géiieral. 
Tous alors fe profiernent , frappent la terre du front pour 
remercier Sa Majefié, & I"e Général nionte dans le balcon, 
où il fe place à côté de l'Empereur. Pendant ce temps-là , 
les Officiers qui etoient pêle-mêle daiis la cour, fe partagent 
en deux rangs , pour laifier ~ o i r  A découvert tous les pri- 
fmniers. L'Empereur s'informe de letirs noms, de  leurs rangs, 
de ce qu'ils ont fait de plus particulier, & de tout ce qu'il 
veut favoir. Il demande en particulierJ Si1 nY auroit pas moyen 
de leur faire grace , fans bleffer la juttice. Le Général répond 

- 

à tout, Sr fur-tout à ré dernier article. Quand 1.a mort des 
coupables defi pas conclue, il ne manque jamais de rairons 
pour leur fauver la vie.- j mais quand il eit décidé qu'ils 
mourront , il fait à l'Empereur l'enuifiération de leurs crimes, 
de ces crimes fur-tout qui , fuivant les loix , ne méritent 
aucun pardon. Alors l'Empereur fait le figne fatal, fe leve , 
8i fe retire dans le même ordre qu'il etoit venu, c'efi-à-dire , 

' avec tout l'appareil de f i  grandeur. Pendant ce temp -là , 
Qn conduit au lieu du fupplice ceux qui doivent être 

exécutés 
0 
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enéclitS; : c'efi c' qü i  eR arrive à S o n o m ,  & à tous ceux 
de LI fuite qui. fu r lx  préfcmtés. Quoiqu'il foit fort indiffkrent 
en Europz de favoir le nombre & 'les noms de ceux qui 
furent coiidamnés , cependant , pour donner une: idée de- la 
maniere dont tout fe pare ici dans des occarions pareilla,. 
je vais rapporter l'Arrêt de condamnation. A &  I - ,? ; 

Akoui  avoit fait conduire à Peking deux cens cinquante 
prifonniers, tant de la parenté , que du Conreil ou de la Cour 
de Sonom. L'Empereur ordonna aux Grands de l'Empire, 
ayant à leur tête les Minifires d'Erat , de connoitre de leurs 
crimes plus ou moins-grands , Sr de déterminer le .genre du 
fupplice dont on devoit les punir. Voici en iubflance le Ju- 
gement qu'ils en porterent. « Sonom , diîent-ils , ion fiere 
n cadet C'halopT, ies Minifires -Kantak  , Sonompontciouk , 
*r Karoua & Gotjar , Atciinz , tante de Sonom , cette femme 
» cruelle qui a foufié & attiré le feu de la rébellion, plus 
» qu'aucun des Miao-rjee , Langr/a ion mari, aufi coupable 
n qu'eue, méritent d'être coupés en pieces, de même que 
w les deux lainas , Tonkio & Kanpoir , avec dix autres qui 
3, etoient du Confeil de Sonont. Dix-neuf autres de la Cour 
» du rébelle , moins coupables que les premiers, {oit A caufe 
» de leur jeuneffe, foit parce qu'ils obéiffoient par emploi 
» à leur Souverain, méritent d'avoir la tête coupée. Nous 
>r croyons qu'on ne doit condamner qu'à une p d o n  perpé- 
» tuelle les feize autres fificzo-i@e de la parenté ou de la iuite - 

» de Sonom,  qui ont été pris avec lui ; que cinquante-deux 
~r autres doivent être envoyés en exil à Ily , & être donnés 
» aux Eleuths , pour être leurs efclaves ; que les Officiers de 
9 guerre qui ont Cervi contre nous, doivent être difirihués 
r> Sr donnés , les quarante-cinq principaux aux Solons , pour 
» être enrôlgs parmi leurs troupes en qualité de foldats ; 
» trente-cinq autres aux Tartares San-#hg; & les cinquante- 

Tome III* * E e e  
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» huit refians aux Oniciers Mantchoux qui fe font le ilus 
H difiingués. Pour ce qui efi de Pami & des. autres Lamas, 
» au nombre de feize , qui etoient dans leur Miao , & qui ne 
n font entrés pour rien dalis la rébellion de Sonom , on peut 
n les envoyer au Miao de Kiang-ning , pour aider les Lanias 
» leurs confieres -, & vivre fous leur gouvernement +. 
Cette délibération des Grands fut portée à l'Empereur ; & 
l'Empereur, après l'avoir lue , répondit : que tout fi fifi 
ainji ejf enoncé ; & tout s'efi ainfi fait. 

A ces fcenes tragiques, il me refie à en ajouter une plus 
digne peut-être de curiofité , parte .que le Héros efi ce vaillant 
Foulé, dont il a eté parlé au commencement de cette lettre. 
Ce  guerrier intrépide, qui poffédoit au plus haut degré 
toutes les venus qui tiennent à la valeur, etoit trop perfuadé 
de ion propre mérite, pour juger avec equite du mérite des. . 

autres. Celui d'Akoui , ion Général dans cette derniere cani- 
pagne, lui fit ombrage : il le peignit , dans plurieurs occa- 
fions , avec le fiel de i'envie , & n'oublia rien pour le repré- 
iènter aux yeux de ion Maître fous les couleurs les moins 
avaiitageufes : enfin il ofa Paccufer ouvertement. 

Pour toute réponfe aux accufations de Foutê , Akoui fit 
le détail d e  fa propre conduite', & de celle de ion accufa- 
teur. L'Empereur, qui connoiffoit parfaitement l'un & l'autre, 
rendit jultice au Général , & envoya des Grands de fia 
Cour pour juger Foutê fur les lieux, & le faire mourir, s'ils 
le trouvoient digne de mort. Les Grands arrivés au Seé- 
tchouen , firent leurs informations fécretes & publiques , inter- 
rogerent Foutê , le trouverent coupable, & le condamnerent 
A perdre la tête. Foutê récufa Ces Juges , leur dit en face 
qu'ils etoient vendus à fon ennemi, & appella de leur Sen- 
tence à l'Empereur , en préfence duquel il demanda d'être 
conduit, parce tqu'il avoit à révéler des myfieres qui ne 
pouvoient être révélés $2 lm. 
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Les Juges , de concert avec Akoui, n'allerent pas plus 

loin , 8r conclurent qu'il falloit donner à Fouté la farisfaaion 
de voir l'Empereur. Ils en  écrivirent à Sa Majefié ; & par 
le même Courier qui  porta leur lettre, Foùté en ecrivit une 
fecrette , qu'il adreffa en droiture A l'Empereur, avec toutes 
les formalités d 'utge pour empêcher que tout autre que 
Sa Majeité ne pût la lire. 

L'Empereur confentit qu'on amenât Fozrrê , & lui permit 
de dire librement tout ce qu'il avoit à dire. Tout fe trouva 
faux, calomnieux, ou ha'fardé fans preuves. Voici Pecrit que 
l'Empereur voulut qu'on rendit après la condamna- 
tion de Foutê : Ce font les Minifires -& les Grands, qui le 
jugerent après que Sa Majefié l'eut int-errogé - elle-même à .. 
différentes repdes , qui parient. 

Foutê tlyanr elC accuJ2 auprès de l'Empereur de pl~lJ;.urs - 

fautes eJentiillcs contre le /ervio , G. en particulzer de retenir 
Pargent que I'Enyereur farjoit d+buer aux Joldnts , outre 
leurhlde ordinaire , S a  m.zje/téjît partir de la Cour Yuen- 
cheou- toung , i'un des Grands de l'Empire, G. renvoya au 
See-tchouen , avec ordre de faire des informations exailes fir 
la conduite de cet Oflicier, G de prendre pour adjoints le 
Général Akoui E. le Tfong-toi de la Province, pour le jrrger 

fiivant les loix. Les Jlrges le  trouverent coupable, en parti- 
culizr , de n'avoir d+bué yuy& jès propres joldats l'argent 
au-defis de la paye ordznaire que tEmpereur donnoit pour 
tous , G. de leur avoir fait entendre, afn de fi les attacher tau- 

jours davantage, que cet argent n'ttoit que Peffeet de fi l&- 
ralité, &' de fin nlfeaon pour eux. 

Ce fial crime, indipendmment de tout* ce qu'on peilt lui 
reprocher d'ailleurs, ne peut étre expié, fuivant les loix , que 
par h mort dr c e h i  Ta comAis. Comme il ne fit 
pofiible à Fout6 de prouver fin hnocence /;r ce point, il fut 

E e e  ij 
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condamnd d perdre la tête. I l  n'adhéra pas au Jz~genirnt , E. 
en appella à l'Empzrzur. Les Juges d+êcherent un Courier, 
pour en donner avis'à Sa MajeJi, E. lui- demander fis brdres. 
Foutê /e Jèrvit de ce m h e  Courier , pour lui faire tenir une 
lettre pkine de calomnies conrrq' f in  GLniral. L'Empereur 
ordonua que le criminel Jèroit conduit d Péking ; E. lor/qu'il 
y fur arrivé, il d'interrogea d plujerus repr@ ; lui jît une 
récapitulation de tous les crimes dont il etoit accu$!, le li@i 
libre de dire tout ce qu'il voudroit pour fi ju/tljîcatiorz ; & 

J .  tenant en main la lettreejèc~ere qu I I  lui avoit ecrite contrefin 
Général, il le jonima de lui ddnner des preuves de ce qu'il 
nvanyait. Foutê ne donna que des oui-dire ~ n ~ u c s  , G. des 
hruit~ fans fundement , qui courent quelpefois dans une armée 
parmi quelques mécontens du plus bas érage. I l  convint qu'il 

avoit eue Javoir ecri: d bit Sou?erain une lettre pleine de 
calomnies ,.& de n'avoir voulu être jugé que lu i ,  quoiqu'd 
fi reconndt'coupable-, PEnzpereur lui J;t donner Zn torture E. 
la baJonnade, E. nous le ren>;oya, à noas MNizJrcs & Grands 
de L'Empire, pour le juger deynitivement. Nôus avons exa- 
miné de .nouveacr Puflaire ,. & nom avons trquvé que Foutê 
etoit coupable; 10;. d(~voir  dr/r&ué en . f in noni, EI jèulemem 
à jèsV prop?eéi/oldars, un.:a+gqnt que I'Enzpereur doinair pozw 

. être di/ribud ind$irehrnent d cous ; 20.. d'avoir 'retenu pow 
lui une once fir cingunn~e de l'argent qui etolt pour la paye 
des troqes: j;.to& quea, pour une pute  afeI légere , il avoit 
dg j;l propre aictoritr' , &Jans en avertir P Etnynrur-, d&adé 
Oficier du premier rang, nommé Koang-tchê, & gc~Jayarit rtduit 
cet Oflcier au rang de /îrnple joldat, ' il avoit voulu le forcer 
d hrvir en cette qualité ; ce que Koangkhê rie poirvani 
& f i  déshonoo d la f ice  de *outeZ'arméeiil s'etoir càupPZa 



go~ge de dqehoir ; mort ~ Z L ' O ~ Z  doit attribuer 2 la dureté 
inf2ewihle de Foutê ; 40. que le long de la ~-oirte, lo.rfiu'il etoit 
amené <i Péking par POficier  Kai-tai , qui, etant /a crLature, 

r n'ofiit remplir & f in egard le devoir de fi charge, il donna 

toute f i n e  de licence d ceux de fi f k t e  , G permit qu'ils 
i>exa.ent le porrpZe G. les petits Mandarins d u  lieux pal- 

ils pa.ient.a Ce+? ce mime Kai-tai , qui , n'ayant pas le cou- 
rage dt lui rep-qenter fin devoir, eut la 6aJeJi de l'accu+ 

/ecrétrmenr dans uiic letlrr p'il ecrivir à Akoui. 
5 .  Que la lettre bcrete qu'il ofi ecrire en lalzgue Aicnt- 

chou , dire2emen.t 2 Sa MajeJi , ej! pleine de calomnies. II 
dit dans cette lettre qzr'Akoui fait portrr che? lui, 2 Péking , 
cent caiJes pleines d'un riche burin , mais qu'il ne /air pas 
en quoi confifi ce burin; que le mêmz Akoui ejt ~ l r i n  d'or- 
gueil; jé Loue à toute outrance, au préjudice de tous 
les autres guerriers ; qu'il a l a i f i  echapper en pluj;eurs occa- 
Jons des paroles de niépris , en parlant des Généraux q& 
Pavoienr précédé, G. en particulier de Fouheng , dont il a 
dit qu'il ne &voit pas même les premiers eZémens de la guerre ; 
que lofiu'il reçut la ceinture jaune, ne pouvant conrenir Pexcès 
de /a joie , il la prit entre f i s  mains, G qu'en la montrant d 
tous les Oi$?ciers qLnérarnvx qui étoieat pré/ens , il leur dit avec 

- 

em..hnJc qire ce de fi bonne co~dui te  E. de fi valeur 

n'etoit pas nu-defis de f in mirite , G que I'Enlpereur prou- 
voit gu'il le co~znofOoir, en le dkormt  ainjî d ' m e  marque de 

-& 

d ~ i n i t ; o n ,  qui e/r' propre aux Princes de /on Sang. Nous 
- - 

nous /onmes informés exa2eemenr , tant auprès des Oficiers 

généraux, que des ailtres qui ont prvi fius Akoui , & nous 
fonzmes co~zvaincus par leurs dépojtions , que toutes les acczr- 
fitions , dont Fourê charge /on GLnéral , f i t t  de pures calom- 
nies , qui 2oizt leur jôurce que dans /a &Je jaloil/e, G. dans 
la noirceur de fan cœur. II fi fintoir coupable ; G. CG?ZY&~CX 
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qze J jon  Gélzlrd Paccufiir , il etoit perdu fins reJource , il 
s'e/f donné &même pour accufiteur : G. comme , cnf;nzJanc 
/a lettre d'acrujâtion , il dit B [Empereur que, Jiivant nos 

laix , Akoui mérite d'é'tre coly>é en pieces , nous, Min@res 
6 Gmnds de [Empire, qui , après les informations les plus 
exa&s, avonr trouve! que tout ce que Foutê avance contre 
Akoui , ejt faux , calonznisux E. /ans aucunofondement , 
nous avons conclu , cottfor~nérnent à nos loin, que c'etoit 
Foutê lz:i-mên2 qui m i t  d'étre coupé en pieces. Pour ce qui 
.eJf d'hg-tai, Oflcier général gui f i vo i t  f ius Foutê, comme il 
a eté de connivence avt;c lui pour retenir Iargent des troupes, ou 

qu'il ne h p a s  dérozrnzé de commettre cet a2e d'mj+ce , E, -. 
que cYeJf lui qui a ecrit la minute de la lettre que Foutê a 
adreffke à aPEmpereur, nous avons jugé pf l méritoit dëtre caJé 
.& d'être envoyé en exil d Ily. 

Nous avons condamné PO@cier Kai-tai à être exilé en Tar- 
tarie, p-our y être employé d des travaux durs G. 
parce qu'en condui/ant Foutê , il lui a lazfi une liberté entiere de - 
fe conduire en grand Seigneur qui voyage, plutôt que de remplir 
à /on egard ce à quoi foLligeoit.la commz~on dont il etoit chargi. 
Nous avons livrd tous ceux de h f i i t e  de Foutê au Iiibunal des 

crimes, pour y étre examinés & jugés ; E. nous avons fait re- 
mettre entre les mains des 06fciers des bannieres tous les Miao- 
. t ~ e  e/c.vei de ~ o ~ t ê  ou de /es 'gens, pour y étre employés 
fuivant la décijon du Conjéil de guerre, &c. 

O 
Après avoir ain/i minuté notre fintence, nous l'avons pré- 

finde à I 'E i~pere~r ,  &. voici q u e h  u eré la réponjè de Sa Ma- 
j e j é :  « Qu'on coupe la téte à Foiitê , E. que tout le , , / tefi  ffi 

/ 

» a in j  qu'il e)? dit n. Lekt ien ie  jour de la cinquieme lune de [a 
guarante-unieme année de Kien-long. Fouti fut exécuté le même 
jour. 

Le Général AkOiti, &livré d'un ennemi plus à craindre pour 
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lui que les Mino-tjee , ER aujourd'hui au plus haut dégré de 
proCpérité. L'Empereur l'a fait MiniRre d'Etaî , & lui a prodigué 
fes faveurs. Cela durera-t-il ? la mode& d9Akoiii, fa bonne 
conduite , tout donne lieu de l'efpérer. 

Après avoir re~réfenté l'Empereur tenant le glaive de la 
j u k e  à la main, je ne puis mieux finir cette Lettre qu'en le 
montrant répandant dans toute retendue de fon Empire les 
graces & les bienfaits. Après avoir rendu compte des motifs 8r 
des fuccès de la guerre contre les Miao-fée , & de la juflice 
ngoureufe qu'il a eté obligé d'exercer fur les rébelles vaincus, 
il ajoute : 

4< C'eR A la faveur de mes ancêtres qLe je fuis redevable de 
* mes profpérités & de la gloire d e  mon regne. Aufi-tôt que - 
» je fus infiruit que cette grande affaire etoit entiérement ter-- - - 

w minée, je me rendis A la fépulture de mon aïeul pour lui 
» faire hommage de mes cuccès. C'eit après m'être acquitté de 
» ce devoir, qu'arriva le courier qui  portoit e n  cérémonie 
» l'etendard de la viaoire. Je me rendis dans la Province du; 
» Chan-zonp, pour aller fur la montagne du Tai-chan, fur la- 
» quelle je fis mes &ions de grace. De-là je me trancportai à 
» Kiué-li , où j'avertis Corifucius de mes vi&oires , le reiner- 
» ciai de fes bonnes in&u&ions, & fis en ion honneur les cé- 
» rémûnies accoutumées. 

n De retour à la capitale, j'y fis avec appareil la c h h o n i e  
» d'aller au-devant du Général, celle de la réception des ré- 
* belles à la porte de mon Palais qui regarde direaement le 
» midi, & celle du feflin foleinnel donné aux Princes, aux 
» Grands & aux principaux Officiers de l'armée; je leur fis des 
» dons à tous, idon leur rang & leurs inerites. Après m'être ac- 
» quitté de tous ces devoirs, coinme Empereur, je penfai à 
» m'acquitter, comme fils , de ceux qu'exigeoit de moi la piété 
n filiale. Suivi du grand Général , de fes Officiers, & du ref  e de 

- .  



9, mon cortege , je me r ed i s  à l'appartement de la longue vie G 
» du bonheur (c'efi le nom que porte l'appartement de TIinpàra- 
» trice rnere ) ,& tous enkmble , nous fiines avec le plus pro- 
,, . fond refpe&, à celle qui d a  donné la vie, les complimens 
3, de congratulation qu'elle *mérite , en lui attribuant toute la 
9, gloire de nos fuccès. Je pris cette occafioii pour ajouter un 
9, 'nouveau titre à tous ceux dont elle jouikit  déja. 

s 

9, Le premier jour de la cinquieme lune de la quarante- 
P unieme année de mon regne , j'anèinblai dans le lieu de mon 
9, Palais deitiné à cet ufage , les Princes , les Grands & les 
.» Mandarins , tant de lettres que d'armes, pour faire la 
n cérémonie du tranfyort de la Feuille d'or fur laquelle les 
9, titres de ma fainte mere etoient gravés ( l'Empereur, en par- 
» lant de fa mere , lui donne pour i'ordinaire lépithete de  

/&te , Cheng-mou 'en' Chinois ;'& Entouringue-enié en Mant- 
3, &ou.). Les titres de cette Princeffe etoient ci-devant au 
9, nombre de huit , compofés chacun de deux carafieres Chi: 
97 *ois sui défignent quelque vertu particuliere. Ain6 , fuivant 
i ces titres,-elle polfédoit déja toutes les vert&, toutes les 
9, qualités de l'eiprit & du cmur, tant naturelles qu'acquifes. 
9, Le dernier de ces titres qui confilte pareillement en deux ca- 
» raeeres Chinois, qui fe Lifent Nirtpyu , renferme tous les 
if autres, en défignant la récompenfe des vertus qu'ils e+ri- 
n ment ; car Ning-yu fignifie dans le Cens de l'Empereur , ahf i  
9 qu'il en donne lui-même l'explicationen Mantcho'u : cclkyui  
a en récompen. de fis 'vertus e joui d'une très-longe viF (elle 
9, approche . de , 90 ans),  eXempe Bzkfrrzitis (elle a toujours .. 

joui, & jouit encore d'une fanté des plus brillantes) G re~due  
,; illu/t.. par le plus eclatanc bonheur ( elle a mis au monde un 
5; fils dont 'le .regrie !efi un des plus glorieux de la moniirchie 
h Chinoiîe.) 5,. Ainfi lei titres honorifiques de l'Impératrice mere 
confient aujourd'hui in dix-huit carafieres Chinois. Ces titres 

gravés 



gravés fur 'une feuille d'or, furent portés par l'Empereur dans 
tout l'appareil de fa dignité, jufques dans l'appartement d e  
cette Princefi, où ils furent dépofés Sr placés dans le Ileu 
le plus honorable. Tout cela paroit peu de chofq aux yeux d'un 
Européen ; mais aux yeux d'un Chinois , c'eit peut-être ce que 
l'Empereur a fait de mieux dans tout le cours de Ion regne. 

Sa Majefié termine toutes les cérémonies par 1a.publication 
d'un diplôme dans lequel fe trouve l'enumiration des graces 
qu'il fait à fes fujets. En voici les articles : 

IO. Il nomme des Mandarins pour aller aux cinq montagnes 
dites YO , & aux rivages des quatre mers, pour offrir des lacri- 

. fices aux Efprits proteeeurs. 
20. Il envoie des Mandarins au Ti-ouang-miao ; pout faire 

Ies cérémonies re@e&uedes devant les tablettes de tous les 
Empereurs , qui  y font confervées. 

30.11 ordonne d'examiner fi-dans quelqu'un de ces endroits 
il y a des réparations à faire, & de.prendre dans ies tréfors 
Pargent néceffaire pour cela. 

40. Il fait une proinotion générale de tous les Mandarins, 
tant de lettres que d'armes, & les fait tous m6nter d'un dégré. 

50. Il rétablit les Mandarins qui pour des fautes légeres 
avoient eté abaiffés d'un dégré. 

60. Les Mandarins du Tribunal de la guerre & de celui des 
EubTides, outre le bienfait commun d'être elevés à un grade 
fupérieur, ont des notes de diligence qui peuvent accélérer u .  

leur promotion pour la fuite. 
70. Les Officiers géneaux & autres qui ont .ieni dans la 

derniere campagne, & qui pour quelques f a ~ e s  commifes par 
eux ci-devant, avoient eté abaiffés ou prives de leurs revenus, 
font rétablis dans tous leurs droits. - 

80. Les Mandarins qui ont veillé fur les grands chemins, & 
qui par leurs foins ont facilité la marche des troupes & des 

4 
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provifions~qu'on envoyoit à l'armée, auront les mêmes graces 
que celles qui ont eté accordées aux Mandarins de lettres & 
d'armes, & outre tela des notes de diligence qui pourront par 
;la'Cuite accélérer leur protnotion. 

. 

-90.- Tous les, J!hafida-;ins des villes du fecond & troifieme 
ordre , àinfi cpe toüs 'ceùx qui aurcint eu queIque emploi re- 

latif à l'armée, aurant l'abolition de toutes les fautes commifes, 
21 l'exception de celies de vol fur l'argent deitrné aux troupes, 
& de -tout autre dire fiément contraire à Peffentid du fervice* 
*On les -rétablira dans le grade de leur Mandarinat, fuppofé 
-$ils n7euffent eté ahiffés que d'un dégré, & on leur rendra 
leurs appointemens, fuppofé qu'ils en euffent et6 privés. 

I 00. TOUS les foldats , tarit cavaliers que fantafins , qui au- 
;ront emprunté de l'argent du tréfor impérial, auront un délai 
de  trois ans, avant qu'on pûi&e en prendre la reititgtioii fur 
:leur paie. 

I IO. Tous ceux qui ont requ des bleffures , ou qui ont con- 
tra& à l'armée quelque infirmité qui les met hors d'etat de  
fervir, feront exa@ment recherchés par les Officiers, afin 
qu'on pc&rvoie à leur fihiflance. S'ils ont des enfans, on leur 
donnera le pof e de leùr pere. 

- 

I zO. Les efclaves des ~ a n t h o u x  qui ont déferté , rentre- 
*ont -eriug<ate, Mppofé $en défe*ant ils n'aient emporté ni 
argént ,'ni armes , ,ni chevaux. 

I 30. Les Mandarins des pofies & des relais qui ont facilité 
B 

l'allée & le retour des couriers, outre le bienfait commun aux 
'autres .Manilarins, d'être promu à ' ~ n  grade fupérieur à celui 
qu'ils occupôierit-.,- aur6ht des notés de diligence qui pourront 
accélérer leur 'promotion ' dans la fuite. Ils doivent rechercher 
tous les couriers qui ont eté employés, & les récompenfer fui- 
vant leur mérite, aux'fraïs de l'Empereur. 

14"- Tous les foldats Mantchoux , Mongoux & Hm-kun 



1 50. Tous les foldats Chinois qui gardent les rues de &-king 
. . 

2 .  

& autres lieux de la ville dépendans de la police , feront eg+ 
:, - . >  

lement gratifiés d'un - mois . >  de paie. - ,  

r 60. Tous les fddats Mantchoux qui ont fer$ dans . cet& 
guerre , & qui Seront hors d'etat de vaquer a quelque empl&, 

, - , 
o u  A caufe de leur âge,  ou de leurs bleffures , ou de $elque 
infirmité, feront entretenus aux fr-ais d e  l'Empereur. ,? . .. 

. I ,O. Tous les maîtres & ecoliers du' Koué-Ijee-kien , ou 
College Impérial, auront la gratification d'un mois d'appoin- 
tement ( dans le College Impérial , l'Empereur entretient les, 
ecdiers & les maîtres ). 

1 80. Les maîtres des huit bannieres & leûrs ecofiers , auront 
aufi la gratification d'un mois. 

I go. Tous ceux qui font exilés dans les Provinces du Pet Jeli 
8r du Chan-long, Gront abfous & pourront aller où bon leur 
femhler a. 

200. Les ex& par arrêt du Tribuqal des crimes, s'ils fe trou- 
vent dans le cas du pardon, en ~rofiteront de même, quelque, 
partie de l'Empire qui ait eté fixée pour le lieu de leur exil. 

2 1 0. Les offernens de ceux qui font morts dans le lieu de leur 
exil, s'ils fe &Kent trouvés dans le cas du pardon, etant vivans, 
pourront êtrc rranfportés dans les lieux refpe&fs de  leur l é -  
pulture. 

220. On raccommodera, aux frais de l'Empire, tous les ponts, 
qui ce trouvent fur tous les grands chemins de l'Empire. 
23 O. Dans toutes ,les villes où il y a des vieillards pauvres &- 

fans reffources , des eitropiés & d e  malades qui ne peu,vent . f i  pas 
gagner leur vie , les Mandarins auront loin de leur Cub@biice 
aux fiais de l'Empereur. 

Qu'on affiche cet ecrit , afin que le Public ioit initruit de. 
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I 
1 I mes intentions. Kienlong, quarante-unieme année, cinquieme. 
' 1  - / l lune, le premier. 
1 

, -  
Voilà M. un détail de ce qui s'eit paffé cette année. Vous 

' 1 1  
I !  , aurez la bonté d'en excufer tous les défauts ; il idefi irnpofible 

de recopier cette Lettre. J'aime encore mieux l'envoyer telle 
qu'elle ' efi de ne pas l'envoyer du tout. J'ai l'honneur . 
d'être, &c. 

AMIOT, Mifionnaire.. 

- O n  a cru devoir joindre cette Lettre une feconde relation 
qui préîente de n o i e a u x  détails. La voici. 

Auto  Relation, de Ik conquêre du Puys des 
. Mao-Tfée. 

L ES Miao - $e ( Peuple montagnard ) dent il- s'agit , 
formoient deux petits Etats fur les fiontier& du Se-tchen-cYr 
du ~ m e i - t c i e o u  , Provinces de Chine , grands 3- peu- près 
comme la Lorraine ; l'un s'appelloit Siao-kin-tchen , l'autre 
~a-k i r t -d ien .  L'un & l'autre avoit chacun leur Roi, ou Prince 
Souverain. : 

Iliy a énviron. vingt-cihq ans qu'ils firriir quelques. dégâts fur - 

les terres de l'Empire on arma contr'eux. Le premier Général 
bui alladés akaqiiér& méntoit pas de réufir , PErnpereur- lui 
fit couper le- col. Un autre plus adroit compoîa avec eux, il 
feur fit des préfens avec lefquels ils rergrerent dans leurs mon- 
tigiies-;& on,e& grand foin de dire & l'Empereur qu'ils etoient 
fourpis, &- gia'ils le reconnoiffoient pour leur maître. Cependant- 
les hoitilités recommeticerent il y a cinq ou fix ans. L'Empereur 
en fut extrêmement irrité, & probablement il piit dès-lors. la 






